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sur "un différend eXist~:t entre l'Iran et l'l;JRSS dont la pro+ongation

semblait devoir menacer le maintien de la paix et de la sécurité.interna~

tionales". Le 8 avril, ,le.Conseil décida de remettre jusqu'au 6 mai la

sùite de l'examen de la demande présentée par l'Iran. Le 15 avril, le

représentant .de l'Iren a fait savoir au Consei~ de. ~écwrité.que le

nement i:ran~en ~re~i~it la plainte qu'il avai~ ~épos~e dev·:nt ,le ConseU

de Sécurité". Antérie~ement, le représentant de.,l'Union ~oviétique avait
• ' • r' • • ~. - • .' ,., .'

A Son Excellence !. "".,".' ..._,.... ~_._.,._,....."., ...., ...".._.. ,~ ..._.~''''_~''"'
Monsieur Trygve LIE, t
Secrétaire général de
l'Organisation des ~ations Unies.

Conseq de Sé~w.ité, conformément à l'Article 35,. paragraphe l de la Chart. ; ~ :.' ....' .... . .

demandé "que.~a ql,1.est1on i~~nienne rat retir~e;de,.l'or,~re.du,jOF du

Conseil de Séc~ité"•.

la question débattue hier par le Conseil de Sécurité était de savo~r

1 'affaire peu~ 8~re .lé~itillle!!lent:ma1nt~nu9 à,:!' 'ordre .du ~our, étant donné

que les deux p~rties on~ maintenant ~emandé qu'elle en soit retirée., ' .

Je désire ~qus, so~~ttre mon point d? vue .e~.ce qui

.. ~. .,...,'....... . . ....
LETTRE' ADRESSEE PAR I.E SECRETAIRE GENERAL
A-UPJ;ŒR:m~ DU CONSl';;I:L DE SECURITE .

CONCERNANT'U Q.'1JEs1rION DU MAINTIEN DÉ' L'AFFAIRE IRANIENNE
A L'ORIREBU JOUR DU CONSEIL DE ~lJRir,rE

Les po~v:oirs.,dU Conseil de Sécurité sent ..l)récisés ·dans

de la Charte d~ J,a. ,manière ~ui~nte: en v.ertu dEi l'Article
••. 1 : " • " • '., - •

de Sécurité peut inviter les parties à un différe~d à 1e régler par voie

souhaitable de ~'e~v~~age~ avec le p~us grand. soin afin. d'éviter un
• .' 1 •• " a . . ./<...

juridique de la,ques'Uon d)l maintien de l'af'f'aire 1:ranienne à l'ordre du
. t ~ , 1.. . . - . -~' . •

jour du Cons~il de Séc1,U'1f~. la décis;l.on prise par le"PSlnseil à ce su3et
i • '.' ," - - -". . '.

peut constituer pn préc~~~nt important pour l'av.enir et,dl me semble
.... ~, . . . .

précédent susceptible de ca~er ultérieur~mentfèes,difficultés.

Je vous sO\Ul\~t$l·les,cpnsidérations expr1m~'es ci...après

fassiez tel us~g~. qv.e. vC,us jugerez utile.

~ 18 marI!' 1941;i, ,le.~eprésentant de l'l~a~,a. a~~iré l'attention du



négOOiatlOùsVd'tenqu"fttes, -èt'C';';. Envèrtu de11Art;ièle3{, n-peut

quêter sur des différends ou des situati9ns qui pourraient entratner

désacdo1'd entre nations ou engendrel' un différend i en vertu de

Article 36, il peut reco~nder.les procédur~&,appropriéaspour le
, -' ... .

d'un d1tférend_;~é'par l'Article 33,: OU d'une situation
. -::' ....

en vertu de l'Article 37, l~ Conseil peut décider de prendre

es mesures conformément à l'Articie36-,' 's'11 estime Que la prolongation

'un différend semble, en'fait, devoir menacer le lIBintien de la paix

dé la ~écurité internaÙonales~ :B:nr1:n, en vertu de l'Article 38, -11

~,ut,f."'S1tout~s les pa.rtie~ il un dtfférendle d~ndent, faire des recM.

on rie dt~ ~glement pacÙ'ique.

Il y a lieu d'obsener que le Conseil de '"éCUrité peut être saisi
Cl

différend ou d'une situation de l'une des trois manières suivantes

1., En vertu de l'Article 33, par un Etat,
.'

2~~ En vertu de l'Article 34, par le Conseil de Sécurité lui-même,

3. En vertu de l'Article 99, pàr le Secrétaire général.

Dans 10 ~as actuel, l'Article 99 n'est évidemment pas,applicable. Le

aucune mesure en vertu de l'Article 34, c'est

dire qu'il n'a pas ordonné une enquête, seule action possible, en vertu

e cet art18le.

Ce dernier n'est donc pas applicable au cas présent et ne p~urrait le

evenir que- si une enqu~te était ord,nnée •

•Le Conseil, à l'origine, a été saisi du diffurend en vertu de

'Article 35, paragraphe 1. Maintenant que l'Iran a retiré ses plaintes, le

onsiil- ne peut prendre 'aucune mesure ~n-vertu des articles 33, 36, 3? et

, étantdon~é que les'c~nditi~ns nécessaires pour l'application de ces

icles Cà savnir un diZférend entre-deux ou plusieurs parties) n'existent

~. L'Article 34 est 'le seul article en vertu duquel le Conseil a la

sS1bitlté d'agir. Mais c~t article, ainsi quiil a déjà été indiqué, ne
" C

eut être ~nvoqué qtlâ la suite d'un vote Ordonnant une onquête, v~to qui

'a ~s eu lieu ou n'a mimé';as' ét6 p;oposé "dans le ~as p~sent: Par consé

uent~'on peut souten1~~q~'à la suite du 'retrait de ia plainte déposée par

e rep~~ontant de l'Iran, la:~uest10n est automat1qUeme~t retirée de l~ordre



l'Article 36, paragraphe 1.

qu'il n'y ait pas pour le Conseil possibilité de rester saisi de la

Etant donné que le Conseil n'a pas décidé d'invoquer l'Article 34

l'Article·34;

..

. -
demandant une enquête, et n'a pas décidé non plus d'invoquer l'Article 36,

paragraphe l, en décidant qu'il existe un différend répondant aux termes

de l'Article 33, ou qu'il existe u.~e situation analogue, il peut en résul

de la seule façon dont il peut être invoqué, c'est à dire par un vote

elle n'appartient plus uniquement aux parties intéressées à

mais devient une affaire dans laquelle le Conseil a un intérêt

en tant qu'il représente l'ensemble des !'ations unies. Cela peut

doute être vrai, mais il semble que le Conseil ne puisse' manifester

intér~t aux termes de la Charte qu'en application de PArticle 34 ou de

Contre la th~se d'apr:\s laquelle la guesti':.'u se trouve autOllllB.t.iq.ueJl1Ell

retirée de l'ordre du jour, on peut faire valoir l'a.rgument suivant

après qu'une affaire a été soumise à l'a.ttention du Conseil

constatation qu'il existe.un différend répondant à l'Article 33 ou une

"situation analogue".

soumette à nouveau la question au Conseil en tant gue situation ou

différend, visé par l'Article 35; ou, c) que le Conseil n'agispe en

l'Article 36, paragraphe l, ce qui.semblerait exiger au préalable la

Ol"i:lOlmt:LD.t une enquête,


